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TERRITOIRES ET ALIMENTATION : RE-GAL 
Réseau Européen des territoires  

de Gouvernance ALimentaire  
 
Contacts 
 
Leader France  
Hôtel du Département, Mission Europe, 14 avenue Pierre Leroux, 23 000 GUERET 
 
Nom et coordonnées de la personne habilitée à engager la structure  
Marc BONNARD, Président (06 77 45 26 55 ; mbonnard-leaderfrance@orange.fr) 
 
Nom et coordonnées de la personne responsable technique du projet  
Emmanuel MARTIN (06 81 87 94 60 ; e.martin@paysdeploermel-coeurdebretagne.fr) 
 
 
Echelle territoriale concernée  
 
L’action proposée par Leader France a une dimension européenne et concernera des 
territoires et acteurs ruraux français et européens.  
 
 
Partenaires impliqués 
 
Le partenariat proposé reflétera l’approche multisectorielle et la dimension européenne de 
l’action. Il s’organisera de la manière suivante :  

- un noyau dur de partenaires impliqués dès la conception du projet et qui constituera le 
Comité de pilotage du projet : APFP, Terres en Ville, APCA, FNPNR et le réseau européen 
Slowfood. Ces partenaires sont représentatifs de toutes les dimensions du projet : gestion de 
l’espace, agriculture, relation urbain/rural, alimentation. Au-delà des aspects 
méthodologiques du projet, les partenaires du Comité de pilotage contribueront à alimenter 
et affiner le projet sur la base de leurs propres connaissances des questions posées et des 
acteurs à mobiliser. Ils apporteront leur contribution à l’organisation et l’animation des 
actions proposées. 

- des partenaires associés : ils pourront être mobilisés en cours de mise en œuvre du 
projet et contribueront à élargir et à asseoir le réseau Territoires et Alimentation sur une base 
d’acteurs diversifiés.  
 
Plus précisément, voici la présentation des partenaires participant au Comité de pilotage :  
 

- APFP : association regroupant les territoires de projets "Pays",  appuyant l'expression 
nationale de ceux-ci, dans une démarche globale, stratégique et prospective. Elle a 
pour mission de mutualiser les expériences entre Pays et d'être le support d'un 
échange permanent d'informations entre leurs représentants et ceux des collectivités 
locales, de l'Etat et des acteurs locaux. L'association porte les contributions des Pays 
aux Pouvoirs Publics, à partir de la remontée des pratiques de terrain. Contact : 
Madame Catherine SADON ; 
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- FNPNR : la Fédération Nationale des Parcs Naturels Régionaux est le réseau 
national qui fédère les 46 Parcs ; au-delà des travaux thématiques portés par la 
Fédération, les missions sont d’accompagner les PNR dans la définition des 
politiques en faveur des espaces ruraux et de promouvoir leurs actions. Contact : 
Marc GASTAMBIDE ; contacts en cours - partenariat à confirmer 

- APCA : assemblée permanente des chambres d’agriculture : réseau national des 
chambres d’agriculture, organe consultatif et représentatif des intérêts généraux de 
l’agriculture. Elle assure un rôle de conseil, de formation, de recherche-
développement. Contact : Anne BOURGES, Chargée de mission ; contacts en cours 
-  partenariat à confirmer 

- Terres en ville : association travaillant sur 4 grands axes : la construction de 
politique agricoles périurbaines, la protection et la gestion concertée des espaces 
agricoles, forestiers et naturels périurbains, le développement de circuits de proximité 
et la gouvernance alimentaire et enfin, la prise en compte de l’agriculture et des 
espaces ouverts périurbains par les politiques européennes. Contact : Serge 
BONNEFOY  

- ELARD : par l’intermédiaire de Leader France (voir ci-après) ; 

- Le réseau Slowfood – représentation France : association éco-gastronomique, 
travaillant à défendre la biodiversité dans l'offre alimentaire, diffusant une éducation 
au goût et mettant en relation des producteurs de nourriture de qualité et des co-
producteurs au moyen d'événements et d'initiatives. Contact : Lucia PENAZZI, 
Secrétaire générale ; contacts en cours - partenariat à confirmer 

 
Le MAAP et la Diact seront associés au Comité de pilotage.  

 
Des partenaires associés seront dans un second temps approchés pour favoriser 
l’articulation avec les différents réseaux dans le domaine, avec leurs travaux et leurs 
activités. Ce second cercle de partenaires permettra aussi de promouvoir le réseau 
Territoires et Alimentation au-delà des territoires ruraux directement concernés et de diffuser 
les résultats (liste non exhaustive) :  
 

- Fédération Nationale des Maisons Familiales et rurales 
- AlimenTerra : European network for sustainable Food system : réseau européen 

développant des actions aboutissant à la formation d’un système alimentaire 
européen véritablement durable. Ses interventions se basent sur le lien 
alimentation/agriculture/paysage/culture et identité. La FNCIVAM appartient à ce 
réseau. 

- Terra Madre : réunit tous les acteurs de la filière agro-alimentaire qui défendent 
ensemble l’agriculture, la pêche et l’élevage durables et protègent le goût et la 
biodiversité alimentaire. 

- Alliance : association regroupe des organisations nationales d'agriculteurs, de 
consommateurs, d'environnementalistes, ainsi que les Alliances départementales et 
régionales et fait partie du réseau européen REPAS (Réseau Européen Pour une 
Agriculture et une Alimentation Soutenables). 

- Sol et Civilisations : association créée en 1991 à l'initiative de responsables 
professionnels agricoles et d’autres horizons de la société civile pour mener hors 
cadre institutionnel des réflexions sur le devenir des territoires ruraux et de leur 
contribution à l’équilibre de nos sociétés. 

- Groupes de chercheurs travaillant sur ces questions comme le groupement de 
chercheurs européens travaillant sur un projet LIPROCO « démarches de valorisation 
des produits alimentaires et activités connexes fondées sur les proximités 
producteurs-consommateurs » ; 

- Association des Universités populaires de France 
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- Centre Méditerranéen pour l'Environnement : organisation non gouvernementale 
agissant autour des thématiques de l'alimentation et des paysages et qui organise 
depuis de nombreuses années des campus de jeunes sur ces thèmes. Contact : 
Jean Baptiste LANASPEZE, Directeur général.  

 
 
Descriptif de l’action 
 
a) Origine et contexte de l’action 
 
L’association Leader France regroupe les groupes d’action locaux français, porteurs de la 
démarche expérimentale Leader. Lieu d’échange d’informations et de soutien mutuel entre 
les adhérents, elle les représente auprès des pouvoirs publics nationaux et européens. 
 
Elle assure notamment un rôle d’appui et d’accompagnement méthodologique sur les 
thèmes stratégiques du développement rural et encourage depuis plus de 10 ans la 
coopération européenne.  
 
Elle est d’ailleurs co-fondatrice de l’association ELARD (European Leader Association for 
Rural Development), qui au niveau européen représente auprès de l’Union européenne, les 
réseaux nationaux et non gouvernementaux représentant les GAL. Cette ouverture 
européenne est au cœur de ses préoccupations et est transversale aux thèmes du 
développement rural.  
 
Ainsi, alliant coopération et gestion de l’espace, Leader France propose pour 2010 et 
2011 une action autour des interactions multiples entre « gestion de l’espace » et 
« gouvernance alimentaire ». 
 
Ces deux thèmes sont en effet très étroitement liés dans le panorama actuel. Le contexte de 
la pression foncière (notamment liés à l’urbanisation et l’accueil de nouvelles populations) 
allié à une évolution de la demande des consommateurs impliquent en effet de repenser 
l’activité agricole, aussi bien la relation agriculteurs/citoyens que acteurs rural/acteur urbain.  
 
Les territoires doivent donc se saisir de plusieurs de ces défis :  

 
- renforcement du lien Ville/Campagne : gestion des espaces naturels et agricoles, 

densification et pérennisation des circuits alimentaires de proximité, politiques 
concertées et cofinancement villes/campagnes, mobilités interterritoriales, … 

 
- renforcement d’un équilibre entre activités économiques et intérêt général : 

redéfinition des interactions entre les différentes fonctions de l’espace (fonction 
résidentielle, fonction productive, fonction récréative, fonction environnementale), 

 
- développement de nouveaux partenariats publics privés  (agriculteurs, citoyens, élus, 

entreprises…) et recomposition des comportements entre les habitants, 
 
- relocalisation des productions et accroissement de la qualité des produits et de la 

diversité, ... 
 
Ces enjeux ne sont pas propres à la France et plusieurs pays européens s’en sont déjà 
saisis depuis quelques années. L’Italie par exemple travaille beaucoup sur l’alimentation et 
sa nouvelle gouvernance. Le Royaume-Uni (Courntryside agency) s’est beaucoup impliqué 
dans des projets de sensibilisation des citoyens au lien paysage-alimentation. Leader France 
propose donc de valoriser les bonnes pratiques menées en France ou en Europe, de 
susciter l’échange entre les différents acteurs afin d’améliorer la mise en œuvre sur les 
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territoires en France, voire de susciter et d’accompagner des projets de coopération 
européenne.  
 
C’est dans ce contexte, que Leader France propose aujourd’hui la mise en place du réseau 
européen RE-GAL sur les liens « gestion de l’espace » et « gouvernance alimentaire » : 
« Consommation de l’espace et consommation alimentaire : quels nouveaux enjeux 
pour les territoires ?  Quelle redéfinition du lien urbain-rural ? Quelle nouvelle 
organisation des acteurs? »  
 
 
b) Objectif de l’action 
 
L’action proposée par Leader France s’organise autour de trois objectifs principaux allant de 
la création d’un réseau, à la capitalisation, jusqu’à la coopération européenne :  
 

- MOBILISATON ET MISE EN RESEAU : mettre en réseau les acteurs de l’alimentation, de 
l’environnement et des territoires pour générer de nouveaux partenariats et de nouveaux 
types de projets. Ce réseau associera différents secteurs, types d’acteurs du milieu rural 
mais également certains urbains pour assurer le lien ville campagne et contribuera à 
l’émergence de projets. Il mobilisera des acteurs à l’échelle européenne afin de favoriser les 
échanges de bonnes pratiques.  

- CAPITALISATION DE BONNES PRATIQUES ET BENCHMARKING EUROPEEN : 
échanger, capitaliser et diffuser les bonnes pratiques françaises et européennes sur la 
gouvernance alimentaire, les circuits courts et les relations ville-campagne ainsi que la 
gestion de l’espace rural : identification des bonnes pratiques, typologie des différentes 
approches européennes et types de projets, thèmes prioritaires, acteurs et réseaux clés. 
Leader France s’attachera à s’assurer de la diffusion bien au-delà des territoires Leader. Ce 
Benchmarking européen permettra d’améliorer la mise en œuvre de projet dans le cadre du 
FEADER.  

- COOPERATION EUROPENNE : mettre en œuvre les conditions de coopération entre les  
acteurs ruraux français et européens : organiser des rencontres et accompagnement 
méthodologique. Cette action contribuera à l’acquisition de compétences et à la 
professionnalisation des acteurs ruraux.  
 
 
c) Principes  
 
L’action proposée repose sur deux principes de fonctionnement :  

- la volonté de laisser le thème assez large dans un premier temps afin de laisser libre 
court aux différentes propositions de coopération ; des sous-thèmes plus restreints 
seront ensuite définis en fonction des attentes et besoins des acteurs ruraux à partir 
du séminaire de lancement et des manifestations suivantes. Ceci permet de faire 
remonter les thèmes clés de coopération par les acteurs ruraux eux-mêmes. 

- une articulation avec « Les premières rencontres européennes des Leader 
périurbains », organisées au Mans les 3 et 4 décembre 2009. Au regard des thèmes 
choisis pour les travaux du Colloque du Mans, le réseau Territoires et Alimentation 
s’inscrira pleinement dans le prolongement de cet événement national du Réseau 
Rural National. De même, le réseau RE-GAL sera représenté et participera 
activement à l’événement coopération prévu en juin 2010 par le réseau rural français.  
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d) Opérations concrètes proposées 2010-2011 
 
Pour atteindre ces objectifs, les actions suivantes seront mises en œuvre :  
 
- Identification de 15 bonnes pratiques françaises et européennes : ce travail  prendra la 
forme d’un recueil d’expériences décrivant d’une part l’action et analysant les conditions de 
transfert. Ces fiches seront brèves et communicantes. Ces expériences seront identifiées via 
la mobilisation des partenaires et autres réseaux. Ce travail s’appuiera notamment sur les 
initiatives nationales ou régionales déjà soutenues dans le cadre du Réseau Rural National. 
Cette première étape sera l’occasion de mobiliser les premiers acteurs au sein du réseau et 
de préparer la journée de lancement du réseau. (Février – Mai 2009) 
 
- Organisation d‘une première journée de lancement du réseau Territoires et Alimentation : 
cette journée permettra de confirmer la mobilisation des partenaires identifiés pendant 
l’étape précédente et d’élargir avec de nouveaux acteurs. Cette première étape sera 
l’occasion de s’appuyer sur les réseaux européens pour relayer ensuite l’information vers 
leurs territoires. Elle sera l’occasion, sur la base des 15 premières expériences identifiées, 
d’échanger et de cibler les thèmes prioritaires et les premières pistes de coopération 
possibles.  
 
Leader France prévoit un format de 80 personnes pour cette première rencontre. (Juin 
2010). Cette initiative sera menée en bonne intelligence avec le projet de « séminaire 
coopération » que projette d’organiser par le réseau rural national en juin 2010. 
 
 
- Participation du réseau à 2 événements à l’échelle européenne : l’objectif est d’élargir et 
de promouvoir le réseau et les échanges de bonnes pratiques. Leader France identifiera des 
événements européens stratégiques (plusieurs possibilités peuvent être envisageables : 
foire coopération organisée par le Réseau rural européen, université européenne de l’accueil 
de nouvelles populations de Clermont-Ferrand…).  A l’occasion de ces événements, il 
présentera au niveau européen et national sa démarche, identifiera de nouveaux territoires 
potentiellement intéressés, diffusera les bonnes pratiques de ses participants, favorisera 
l’échange d’expériences entre acteurs ruraux européens et organisera des rendez-vous 
coopération. (de Novembre 2010 à Juin 2011 en fonction des évènements ciblés) 
 
 
- Organisation d’une foire aux partenariats (foire européenne de la coopération) sur le 
thème  « gestion de l’espace et gouvernance alimentaire ». Cet événement, organisé 
dans le cadre du réseau Territoires et Alimentation, sera structuré autour d’ateliers 
d’échanges thématiques (les circuits courts, l’implication du citoyen dans l’alimentation et la 
production agricole, le lien entre gestion du paysage et alimentation..., Ces ateliers 
permettront de décortiquer les différentes actions, d’identifier les clés de réussite et 
d’échanger sur les conditions de transférabilité. Des rendez-vous bilatéraux seront l’occasion 
d’approfondir les échanges entre le territoire présentant l’expérience et le territoire intéressé 
pour s’en inspirer. Ces moments seront également propices à envisager et construire des 
projets de coopération.  
 
Le format de cette rencontre est envisagé autour de 150 personnes. (Avril 2011) 
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- Organisation et animation de sessions de formations à destination des territoires 
français pour contribuer au montage de projets de coopération sur le thème de la gestion de 
l’espace et de la gouvernance alimentaire : méthodologie, typologie de projets possibles et 
actions concrètes envisageables sur ce thème, partenariats techniques et financiers 
mobilisables…  
 
Deux sessions pourront être prévues, et concerneront entre 30 et 50 personnes (Septembre 
2010 et Juin 2011) 
 
 
- Préparation et réalisation de supports de communication afin de favoriser la diffusion des 
travaux du réseau : bonnes pratiques, projets de coopération, contacts… Ceci pourra 
prendre des formes diverses. Le choix se fera au cours de l’action en fonction des besoins. 
Plusieurs moyens sont envisagés :  

- newsletter trimestrielle : sous la forme de courts articles, elle pourrait pointer 
des expériences françaises et européennes sur ce thèmes, présenter 
l’avancée des travaux du réseau Territoires et Alimentation, offrir un espace 
d’expression et de promotion des autres événements et initiatives en lien avec 
le thème et/ou par ailleurs soutenus dans le cadre des groupes de travail du 
Réseau Rural National, (7 numéros en 24 mois) 

- une vidéo présentant deux ou trois bonnes pratiques. Le support vidéo est 
en effet un bon moyen de communication vers les territoires, (Début 2011) 

- la formalisation de documents et affiches en vue des différents événements 
auxquels participera le réseau Territoires et Alimentation, (au moment des 
évènements) 

- l’alimentation du site Internet : une partie du site de Leader France sera 
consacrée au réseau Territoires et Alimentation (en continu). 

 
L’ensemble de ces outils sera également diffusé via le site du réseau national.  
 
 
e) Résultats attendus 
 

‐ une mise en réseau des acteurs ruraux, des actions et des acteurs français et 
européens agissant dans les domaines de la gouvernance alimentaire et de la 
gestion de l’espace, 

‐ un réseau actif, initiateur de nouvelles idées, de nouvelles approches et de nouveaux 
projets sur ces thèmes, 

‐ des acteurs ruraux formés au montage de projet de coopération autour de 
l’alimentation : professionnalisation des acteurs, 

‐ des projets de coopération interterritoriale et transnationale. 
 
 
Dimension multisectorielle 
 
Le thème retenu pour l’action implique automatiquement une dimension multisectorielle, 
l’idée étant de repenser l’agriculture et l’organisation des acteurs dans la chaine de 
l’alimentation.  
 
Cette action se base ainsi sur la rencontre d’acteurs issus de secteurs différents :  
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- les agriculteurs en tant que producteurs de denrées alimentaires, ainsi que de  
gestionnaire de l’espace et de paysages  

- les acteurs territoriaux en tant que gestionnaires de politiques publiques 

- la société civile : en tant que consommateurs de produits alimentaires et habitants 
des territoires  

 
 
Mode de prise en compte du lien urbain rural, type d’espaces concernés  
 
Le lien urbain-rural est au cœur de l’action proposée. En effet, le projet Alimentation et 
Territoires se base sur les conséquences de la pression urbaine en milieu rural et de 
l’évolution de la demande des consommateurs en terme d’alimentation. Cette action 
permettra donc de valoriser les expériences contribuant à rapprocher le citoyen (urbain 
comme rural) de l’agriculteur, en s’appuyant notamment sur les territoires, comme espace de 
vie, de loisirs et de production. 
 
Le réseau Territoires et Alimentation qui sera constitué, sera notamment l’occasion 
d‘analyser les bonnes pratiques et de susciter des projets de coopération dans les sous-
thèmes suivants : les circuits courts, la diversité des productions et la gestion des paysages, 
les nouveaux partenariats dans le secteur de l’alimentation…   
 
 
Inscription du projet par rapport aux entrées retenues par le groupe de travail 
 
L’action Territoires et Alimentation permettra d’échanger sur les approches dans les 
différents pays européens sur plusieurs des entrées proposées par le réseau rural français :  
 

- renforcement du lien urbain rural, 

- prise en compte du paysage dans la gestion de l’espace. 
 
Cette action permettra par ailleurs de travailler sur l’implication des habitants et l’organisation 
de nouveaux partenariats locaux contribuant à aller au-delà de certains conflits d’usage tout 
en répondant à une nouvelle demande de consommateurs (produits locaux, relation avec 
l’agriculteur, qualité des paysages…).  
 
 
Originalité de l’action et façon dont elle cherche à décloisonner les partenariats 
 
L’action se base sur la mise en place d’un réseau et mobilisera donc les participants de 
manière croissante : de la diffusion d’une information, à l’analyse de bonnes pratiques 
européennes, jusqu’au montage de projets de coopération avec d’autres territoires 
européens.  
 
Cette ouverture européenne est un moyen propice pour réunir des acteurs de divers 
horizons issus de secteurs différents.  
D’une part, elle permet de démontrer la faisabilité de tels partenariats aux territoires français 
en leur présentant des bonnes pratiques mises en œuvre par d’autres Etats membres.  
D’autre part, le montage de projets de coopération facilite le décloisonnement d’acteurs dans 
la mesure où ceux-ci choisissent de se fédérer autour d’un projet commun avec des 
partenaires européens.  
Enfin, cette ouverture européenne contribuera à améliorer et enrichir les projets financés 
par le Feader sur le thème de la gouvernance alimentaire, thème crucial mais finalement 
encore peu valorisé, notamment dans son lien avec la gestion de l’espace. 
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Types de support de restitution et contribution à une capitalisation opérationnelle 
 
En vue de favoriser la diffusion la plus large possible, plusieurs supports sont prévus : 

- des fiches bonnes pratiques françaises et européennes communicantes avec une 
analyse de la transférabilité, 

- la participation à des séminaires d’envergure européenne permettant de promouvoir 
et d’élargir le réseau RE-GAL, 

- l’organisation d’une foire de la coopération facilitant l’appropriation par tous, des 
différentes actions menées, 

- la rédaction d’une newsletter trimestrielle informant sur des bonnes pratiques et sur 
les avancées des réflexions et travaux du réseau Territoires et Alimentation, 

- les supports de formation offrant des outils opérationnels diffusés via les sites Internet 
de Leader France et des réseaux ruraux français et européen, 

- Les outils de communication, telles que les plaquettes ou le site Internet.  
 
Bien évidemment, l’ensemble des actions développées par le réseau Territoires et 
Alimentation se fera en étroite collaboration et concertation avec la future cellule d’animation 
du réseau national et avec le Contact Point du réseau rural européen.  
 
Le réseau Territoires et Alimentation permettra d’apporter une expertise thématique 
en articulation avec les activités des autres réseaux nationaux et européens.  
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Budgets et calendrier  
 
a) Le calendrier 

 
Leader France présente le calendrier suivant pour la mise en place des différentes actions 
proposées : 
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b) Le budget prévisionnel  
 
Le réseau RE-GAL, pour financer l’ensemble des actions décrites ci-dessus, présente un 
budget à hauteur de 84 210 euros TTC sur deux ans et répartit comme suit : 
 

Actions proposées Missions 2010 2011 Total TTC 
15 fiches « Bonnes 
pratiques » françaises 
et européennes 

Identification, entretiens 
téléphoniques, rédaction des 15 
fiches 

13 276 0 13 276 

Séminaire de 
lancement (1 journée/ 
80 participants) 

Préparation/ animation/ frais de 
défraiement d’intervenants 
nationaux et européens/dossier 
participant/restitution/  

13 347 0 13 347 

Participation à deux 
événements 
d’envergure 
européenne 

Préparation, élaboration de 
supports,  et animation sur 
place (frais de transport et de 
séjour) 

4000 4850 8 850 

Organisation et 
animation d’une foire 
aux partenariats 
« Territoires et 
alimentation » 

Préparation/ animation/ 
défraiement d’intervenants 
nationaux et 
européens/restitution/traduction 
de documents et interprétariat 
pendant l’événement 

6 801 13 603 20 404 

Préparation et 
animation de 2 
sessions de 
formation/actions  

Préparation, animation, dossier 
participant, défraiement 
formateur 

2 571 2 572 5 143 

Rédaction de la 
newsletter trimestrielle 

Rédaction des articles / 7 
numéros / mise en ligne 1 076 2 691 3 767 

Réalisation d’une 
vidéo Préparation, Interview, montage  4 784 4 784 

Préparation de 
supports de promotion 

Rédaction, production et 
édition, site internet 638 1 276 1 914 

Coordination générale 
du projet (par Leader 
France) 

40 jours / an 6 362 6 363 12 725 

Coût total du projet   48 071 36 139 84 210 
 
Les actions étant d’envergure nationale, les cofinancements attendus proviendraient du 
niveau national.  
 
Selon les événements prévus, des cofinancements pourraient être sollicités selon la 
localisation des manifestations organisées.  
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Conclusions 
 
RE-GAL ne sera pas un réseau supplémentaire dans le paysage des acteurs ruraux français 
mais contribuera à une animation thématique autour du thème de l’alimentation et de la 
gestion de l’espace et à l’émergence de projets plus innovants et partenariaux dans le cadre 
du Feader. Il s’articulera avec l’ensemble des réflexions et travaux menés sur ces thèmes.  
 
La valeur ajoutée de ce projet réside particulièrement dans son ouverture européenne :  

- le Feader est un fonds européen, et il est donc important de s’en saisir pour 
développer une approche européenne et contribuer à ouvrir de nouveaux acteurs sur 
l’Europe : développement d’une conscience européenne.   

- cette ouverture sur l’Europe contribue à faire découvrir aux acteurs français d’autres 
expériences européennes afin qu’ils améliorent leurs projets et innovent dans la mise 
en œuvre du Feader : élargissement du panel d’actions possibles.  

- l’incitation à monter des projets de coopération européenne facilite la création de 
nouveaux partenariats locaux et contribue à une professionnalisation de l’ingénierie 
en zone rurale.  

 
 
 
 
 
 


